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ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de cette loi pour l’année 2006-2007 au
montant de 1 263 218 $ à être réparti, en 2007-2008,
entre les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne
titulaires d’un permis au cours de l’année 2006-2007 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part
minimale de 575 $ qui sera perçue de chaque société de
fiducie et société d’épargne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE les frais engagés pour l’application de la Loi sur
les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne pour
l’année 2006-2007 soient déterminés à un montant de
1 263 218 $ à être réparti, en 2007-2008, entre les
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne détentrices
d’un permis au cours de l’année 2006-2007 ;

QUE la quote-part minimale de ces frais qui doit être
perçue de chaque société de fiducie et société d’épargne
soit fixée à un montant de 575 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49250

Gouvernement du Québec

Décret 1145-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la cotisation des assureurs pour
l’année 2007-2008

ATTENDU QUE l’article 17 de la Loi sur les assurances
(L.R.Q., c. A-32) prévoit que le gouvernement détermine
chaque année les frais engagés pour l’application de
cette loi qui sont à la charge des assureurs titulaires de
permis de même qu’une quote-part minima pour la
perception de ces frais de chaque assureur ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de cette loi pour l’année 2006-2007
au montant de 8 935 315 $ à être réparti, en 2007-2008,
entre les assureurs titulaires d’un permis au cours de
l’année 2006-2007 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part
minima de 575 $ qui sera perçue de chaque assureur ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE les frais engagés pour l’application de la Loi sur
les assurances pour l’année 2006-2007 soient déterminés
à un montant de 8 935 315 $ à être réparti, en 2007-2008,
entre les assureurs titulaires d’un permis au cours de
l’année 2006-2007 ;

QUE la quote-part minima de ces frais qui doit être
perçue de chaque assureur soit fixée à un montant de
575 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49251

Gouvernement du Québec

Décret 1146-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la cotisation des coopératives de
services financiers pour l’année 2007-2008

ATTENDU QUE l’article 591 de la Loi sur les coopéra-
tives de services financiers (L.R.Q., c. C-67.3) prévoit
que le gouvernement détermine chaque année les frais
engagés pour l’application de cette loi qui sont à la
charge des fédérations et des caisses qui ne sont pas
membres d’une fédération ;

ATTENDU QUE les articles 592 et 593 de cette loi
prévoient que le gouvernement détermine également un
montant minimum pour la perception de ces frais pour
chaque caisse membre et non-membre ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de cette loi pour l’année 2006-2007
au montant de 3 799 436 $ à être réparti, en 2007-2008,
entre les caisses non-membres et les fédérations ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer un montant
minimum de 575 $ pour chaque caisse membre ou non-
membre et qui est exigible de la fédération pour une
caisse membre et de la caisse si elle est non-membre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE les frais engagés pour l’application de la Loi sur
les coopératives de services financiers pour l’année 2006-
2007 soient déterminés à un montant de 3 799 436 $
à être réparti, en 2007-2008, entre les caisses non-
membres et les fédérations ;

HEBERTSY
Décret 1146-2007, 19 décembre 2007
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QUE le montant minimum de ces frais pour chaque
caisse membre et non-membre soit fixé à un montant de
575 $ et soit exigible de la fédération pour une caisse
membre et de la caisse si elle est non-membre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49252

Gouvernement du Québec

Décret 1147-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec
(L.R.Q., c. C-2) prévoit que la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé d’un minimum de neuf membres et
d’au plus quinze membres dont le président du conseil
et le président et chef de la direction et que les membres
autres que ceux-ci sont nommés par le gouvernement,
après consultation du conseil, pour un mandat d’au plus
cinq ans ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres
du conseil est comblée suivant les règles de nomination
prévues à cette loi ;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Prémont est demeuré
membre du conseil d’administration de la Caisse de
dépôt et placement du Québec par l’application de l’ar-
ticle 34 de la Loi modifiant la Loi sur la Caisse de dépôt
et placement du Québec (2004, c. 33), qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1134-2002
du 25 septembre 2002, monsieur Duc Vu était nommé
membre du conseil d’administration de la Caisse de
dépôt et placement du Québec, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination des deux membres désignés
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et
placement du Québec pour un mandat de trois ans à
compter du 1er janvier 2008 :

— madame Jocelyne Dagenais, présidente-directrice
générale de la Commission administrative des régimes
de retraite et d’assurances, en remplacement de Duc
Vu ;

— monsieur André Trudeau, président et directeur
général de la Régie des rentes du Québec, en remplace-
ment de monsieur Pierre Prémont.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49253

Gouvernement du Québec

Décret 1148-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Accord relatif à la
restructuration de la Prestation fiscale pour le revenu
de travail du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a mis en
place en 2005 une Prime au travail intégrée avec le
programme d’aide sociale et le crédit d’impôt rembour-
sable pour le soutien aux enfants ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a an-
noncé, dans son budget de 2007, la création de la Presta-
tion fiscale pour le revenu de travail à compter de 2007 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada est disposé
à restructurer, pour les résidents du Québec, les paramètres
de la Prestation fiscale pour le revenu de travail de façon
à ce qu’elle s’harmonise avec la Prime au travail mise en
place par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont élaboré un projet d’accord
relativement à la restructuration, pour les résidents du
Québec, de la Prestation fiscale pour le revenu de travail
du Canada ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 15 de la
Loi sur le ministère des Finances (L.R.Q., c. M-24.01)
prévoit que le ministre des Finances peut, conformé-
ment à la loi, conclure des ententes avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec ou l’un de ses ministè-
res ou organismes, ou avec une organisation
internationale ou un de ses organismes ;
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